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FIN D’ANNÉE FESTIVE
À l’approche de Noël, de nombreuses festivités sont organisées à Arcueil, 
parmi lesquelles les spectacles offerts aux écolier·es par la Ville
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Plongée dans le projet Cœur de ville
Dossier complet en page 8

Un dossier de 6 pages pour comprendre les enjeux et faire le point 
sur l’avancée du projet d’aménagement urbain du cœur de ville, 
symbole de l’identité et du dynamisme d’Arcueil. Un travail mené 
en lien direct avec les habitant·es.

Emploi : accompagner des élèves  
en situation de handicap
Vous souhaitez travailler dans une école proche de chez vous, 
vous vous sentez concerné·e par les enfants en situation  
de handicap et vous avez envie de les accompagner ? 
L’académie recrute des AESH (Accompagnants d'élèves  
en situation de handicap) dans les écoles maternelles  
et élémentaires. De nombreux postes sont à pourvoir !
Ce contrat de 24h dans les écoles pourra être complété  
par un contrat d’animateur·trice les mercredis et vacances 
scolaires dans les accueils de loisirs de la ville.

Pour candidater comme AESH
https://recrutement.ac-creteil.fr/acloe/do/candidat

Pour candidater comme animateur·trice
recrutement@mairie-arcueil.fr
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CARNET DE ROUTE

30/10 Dans le cadre du Conseil national de la transi-
tion écologique, où je représente les maires de France, 
je fais part aux ministres concernés de la volonté de 
l’ensemble des collectivités territoriales de s’engager 
résolument dans la transition écologique. Il faut leur 

donner les moyens financiers et les marges de manœuvre 
nécessaires pour agir.

2/11 Réunion de travail avec Ludovic Sot, adjoint aux 
finances sur la préparation budgétaire 2024. Même si ce 
budget sera sans doute moins difficile que celui de 2023 
(hausse des énergies), nous devons à la fois gérer l’équi-
libre financier de la commune et répondre aux besoins 
des Arcueillais·es.

6/11 Lors d’une rencontre intercommunale organisée 
par Grand-Orly Seine Bièvre sur la collecte des déchets, 

j’évoque le sujet des biodéchets. Le GOSB ne sera pas prêt 
pour la mise en œuvre de leur collecte au 1er janvier 2024, 
délai imposé par la loi. Je peux comprendre les raisons 
de ce retard, mais j’insiste pour que les Arcueillais·es 
en soient pleinement informé·es, de même concernant 
les futures modalités de collecte.

7/11 Je me rends à la convention nationale de la démo-

cratie locale, organisée par le Gouvernement. Je doute sur 
ce qu’il pourra en ressortir car des sujets majeurs, comme 
la démocratie participative, en sont absents.

8/11 Le Préfet à l’égalité des chances me téléphone pour 
me faire part de l’évolution de la cartographie des quartiers 
prioritaires à venir. Je suis tenu à la confidentialité, mais 
je peux dire que l’évolution est plutôt positive.

9/11 Avec Elisabeth Eloundou, adjointe à l’éducation, 
nous rencontrons les directeur·trices d’école d’Arcueil 
et faisons le point sur les dossiers. Avec Juliette Mant, 

adjointe au développement culturel et à l’éducation popu-
laire, j’assiste au vernissage de l’artothèque au collège 
Dulcie September. Les élèves expliquent avec brio les 
raisons de leur choix des œuvres exposées.

10/11 Mme Faure, directrice de l’opérateur funéraire 
OGF, nous présente les prochains travaux du crémato-
rium du Val de Bièvre, qui permettront à la fois de le 
rendre plus accueillant pour les cérémonies et d’offrir 
un environnement plus végétalisé.

11/11 Je me rends à la commémoration de l’Armistice du 
11 novembre 1918. Des élèves du collège accompagné·es 
de leurs professeur·es lisent de très beaux textes d’Henri 
Barbusse. Quelques jours plus tard, le 16, je participe avec 
Carine Delahaie, adjointe chargée du travail de mémoire, 
au vernissage à l’hôtel de ville d’une exposition consa-
crée à ce grand artisan de la paix au message très actuel.

14/11 Le bureau de la Régie Eau Seine & Bièvre se réunit : 
tout est prêt pour le basculement en régie publique au 
1er janvier 2024. Un courrier sera envoyé prochainement 
aux usager·es. Ce même jour a lieu la première réunion 
du comité des abonnés d’Argeo pour faire le point sur 
la géothermie. Un travail sera engagé pour élargir aux 
usager·es les membres de ce comité qui réunit pour 
l’instant uniquement les abonnés (bailleurs et syndics 
de copropriété).

20/11 Après l’installation de bornes de recharge élec-

triques, en collaboration avec le Sipperec, nous inaugurons 
avec son président et la société Getaround, la première 
station d’autopartage public dans le Val-de-Marne.

21 au 23/11 Lors du 105e congrès des maires et pré-
sident·es d’intercommunalités, je présente les réalisations 
de notre ville et nous échangeons sur les bonnes pratiques.

22/11 J’ai accepté l’invitation du Président de la 
République à l’Élysée. Je ne suis pas sûr de l’utilité, mais 
être républicain, c’est reconnaître les institutions.

1er/12 Nous entrons dans la période de fin d’année. Je 
souhaite à chacun·e de belles fêtes et je vous donne 
rendez-vous le samedi 20 janvier à 16h à l’école Henri 

Barbusse pour la présentation des vœux de la municipalité.

« Arcueil dispose des premières 
stations d’autopartage public  
du Val-Marne. »
Christian Métairie, maire d’Arcueil
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VUES IN SITU

18 /11 Repas karaoké  
du collectif Joliot-Curie

La vie des quartiers se construit avec 
et pour les habitant·es. Les collectifs 
citoyens initient ainsi régulièrement 

des temps d’échanges. Le 18 novembre 
dernier, le collectif Joliot-Curie faisait 

vibrer les cœurs et les voix lors d’un 
repas karaoké.

Du 14 au 27/11 
Mobilisé·es contre les violences  
faites aux femmes
Pour célébrer le 25 novembre, Journée internationale 
de lutte contre les violences faites aux femmes, Arcueil 
a proposé un programme riche et varié : conférence 
d’Emma Oudiou à l’UPA sur les violences sexistes et 
sexuelles dans le sport, spectacles sur les femmes pirates 
ou la place des femmes dans les classiques littéraires, 
exposition aidant à déconstruire les préjugés.

11/11 Commémoration  
du 11 novembre 1918 
À l’occasion du 105e anniversaire de l’armistice 
du 11 novembre 1918, élu·es et Arcueillais·es  
se sont réuni·es devant le monument aux morts, 
place de la République. Dans cet hommage aux 
soldats et civils tué·es pendant le premier conflit 
mondial, Barbara, Lilwenne et Matthias,  
élèves de 3e au collège Dulcie September,  
ont lu trois textes étudiés lors de leur projet 
pour le Concours National de la Résistance et 
de la Déportation. La Ville a aussi consacré 
une exposition à Henri Barbusse (1873-1935), 
engagé volontaire en 1914, auteur du Feu  
(prix Goncourt) et fervent artisan de la Paix.

4 y ANC n°340



23/11 Duo Days
Sensibiliser le monde du travail aux personnes porteuses 

de handicap, voilà l’objectif des Duo Days. La Ville a 
souhaité y participer cette année. Cinq binômes ont été 
constitués, chacun composé d’une personne accueillie 

et d’un agent·e municipal·e. C’est ainsi que Pascale, 
Arcueillaise, accompagnée de Marie-Lou, a découvert  

les coulisses et l’organisation de l’Espace Jean Vilar.

23/11 Plantation 
participative
Une plantation participative au 
cimetière d’une haie bocagère a été 
organisée avec une classe d’enfants 
de l’école Jean Macé par le service 
Parcs et jardins. Une action menée 
dans le cadre du programme Nature 
2050, avec la Métropole du Grand 
Paris et CDC Biodiversité.

21 et 22/11 Semaine  
de réduction des déchets
Réduire ses déchets et donc 
son impact sur la planète, cela 
s’apprend au quotidien. La Semaine 
Européenne de Réduction des 
Déchets (SERD) en constitue chaque 
année le point d’orgue. Atelier anti-
gaspillage à la Maison du Projet  
ou encore atelier de compostage en 
co-propriété ont aidé chacun·e à agir.
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Eau potable : la régie publique  
prend la main 

ACTUALITÉS 

Le 1er janvier 2024, la régie Eau Seine 
& Bièvre devient le fournisseur d’eau 
potable à Arcueil. En septembre 2021, 
plus de 15 000 habitant·es de neuf 
communes (Arcueil, Cachan, Chevilly-
Larue, Fresnes, Gentilly, Ivry-sur-Seine, 
Le Kremlin-Bicêtre, Orly, Vitry-sur-
Seine) s’étaient exprimé·es lors d’une 
votation citoyenne en faveur d’une 
régie publique de l’eau. Fort de ce 
« oui » exprimé majoritairement par 

les citoyen·nes, les élu·es de ces villes 
se sont engagé·es à mettre en œuvre 
ce passage en régie au 1er janvier 2024. 
Baptisée Eau Seine & Bièvre, la régie 
va permettre une meilleure maîtrise 

du prix de l’eau avec un maintien de 
factures modérées pour les ménages. 
Afin de garantir une gestion transpa-
rente et démocratique de l’eau, les 
neuf communes sont associées à la 
gouvernance. Enfin, face à l’urgence 

climatique, la régie s’engage à innover 
pour préserver la ressource en eau, si 
précieuse pour les générations futures. 
D’ici 2027, 2 millions de mètres cubes 
seront ainsi économisés, soit le volume 
de plus de 500 piscines olympiques. 
Les Arcueillais·es vont donc bénéficier 
d’une gestion de l’eau plus juste, plus 
transparente et plus durable.

Une nouvelle conservatrice du cime-
tière, Amandine Rosat, accueille le 
public et en particulier les familles 
en deuil. Elle est présente du lundi au 
vendredi tous les matins en mairie et 
les après-midis au cimetière. Elle est 
aussi présente le deuxième week-end 
de chaque mois au cimetière.

Contact : 06 23 05 85 58 

Vous avez une idée pour transformer 
votre quartier/votre ville ? Mobilier 
urbain, fresque, végétalisation, aména-
gement sportif… Le budget participatif 
vous donne la possibilité de proposer 
de nouveaux aménagements pour votre 
ville et d’améliorer le cadre de vie de 
tous·tes les Arcueillais·es.

Vous avez jusqu’au 15 décembre 
pour déposer votre projet sur la 
plateforme participer.arcueil.fr  
ou en format papier dans les urnes 
disponibles. 

Un petit bout de Brésil à Arcueil… 
Bruno et son équipe accueillent les 
gourmand·es à l’épicerie Mon Petit 
Brésil, au 57 avenue Jean Jaurès, du 
mardi au samedi de 9h à 19h, pour 
découvrir des produits brésiliens 
typiques.

Plus d’infos :  
www.monpetitbresil.com/fr 

Une réunion publique sur le thème 
« Demain, quelle régie publique 
de l’eau ? », en présence d’Anne Le 
Strat, présidente de la régie Eau de 
Paris : Fatah Aggoune, président de la 
régie Eau Seine & Bièvre et Christian 
Métairie, maire d’Arcueil, est orga-
nisée mercredi 13 décembre à 19h à 
la Maison de la Bièvre. Accès libre. 

Cimetière : 
une nouvelle 
conservatrice 

Budget 
participatif :  
déposez  
votre idée 

Nouveau 
commerce
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L’accessibilité,  
un enjeu majeur 

Le rapport de la Commission Communale pour l’Accessibilité (CCA) 
pour l’année 2022 a été présenté lors du conseil municipal  
du 16 novembre. Le point avec Régis Caillat-Grenier,  
conseiller délégué au handicap.

CONSEIL MUNICIPAL 

Quel est le rôle de la CCA ? 
La CCA est composée des repré-

sentant·es de la commune, d’as-

sociations d’usager·es et de personnes 

handicapées. Elle dresse le constat de l’état 

d’accessibilité des bâtiments, de la voirie, 

des espaces publics et des transports et fait des propositions 

pour améliorer la mise en accessibilité. C’est aussi un lieu 

d’échanges d’où émergent des idées et des actions. 

Quelles sont les principales actions qui ont été menées ? 
La mise aux normes des établissements recevant du public 

(ERP) a été poursuivie en tenant compte des contraintes tech-

niques. Auprès des bailleurs sociaux, la Ville veille à une offre 

suffisante en logements adaptés ou adaptables. Elle a créé 

plus de places de stationnement PMR que ne l’impose la régle-

mentation et a mis en place une commission d’attribution de 

ces places. Je rappelle aussi l’existence du PAM francilien*, 

transport public collectif à la demande et à faible coût pour les 

personnes en situation de handicap. Les personnels municipaux 

ont été formés à l’accueil de ce public, notamment dans les 

accueils de loisirs, ou encore au sein du Programme de Réussite 

Educative (PRE). Autre innovation : certaines ressources de la 

médiathèque conçues spécifiquement pour certains handicaps. 

Par ailleurs, la Ville mène chaque année diverses actions de 

sensibilisation des habitant·es. La conférence de l’UNAFAM 

proposée en décembre en fait partie (lire p. 18).

*Pam francilien : Tél. 0 800 00 18 18. 

Prime pouvoir d’achat : Dans un 
contexte d’inflation, le gouvernement 
a ouvert la possibilité d’une prime 
exceptionnelle de soutien au pouvoir 
d’achat pour les fonctionnaires. Libre 
aux collectivités territoriales de déci-

der de l’appliquer. Malgré un contexte 
budgétaire difficile, Arcueil souhaite 
appliquer cette prime selon les critères 
prévus par le décret et continuer ainsi 
son travail de soutien aux fonction-
naires territoriaux, agent·es quotidiens 
d’un service public local de qualité. 
L’attribution de cette prime a été votée 
par le conseil municipal.

Vaccinations : Les infections à papil-
lomavirus humain (HPV) sont res-
ponsables d’infections sexuellement 
transmissibles et de cancers dont 
celui de l’utérus. Seule la vaccina-
tion apporte une protection à plus de 
90 % pour lutter efficacement contre 
ces pathologies. Arcueil s’associe à 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) 
dans le cadre d’une convention afin 

de déployer des temps de vaccinations 
auprès des collégien·nes de 5e du col-
lège Dulcie September.

Arménien·nes du Haut-Karabagh : 
Suite à la Seconde guerre du Haut-
Karabagh en 2020 et à la récente opé-
ration militaire azerbaïdjanaise, plus 
de 100 000 Arménien·nes ont subi un 
exode forcé et se trouvent privé·es 
de logement, de biens de première 
nécessité et coupé·es de leur pays. 
20 000 d’entre eux n’ont plus donné 
de nouvelles depuis. Le conseil muni-
cipal émet un vœu pour la paix et la 

condamnation des crimes perpétrés par 
l’Azerbaïdjan. Une aide humanitaire 
d’urgence de 2 000 € sera allouée au 
Fonds arménien de France. 

Aussi à l’ordre du jour  
du conseil municipal du 16 novembre
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DOSSIER

PLONGÉE DANS LE FUTUR 
CŒUR D’ARCUEIL

De décembre 2022 à février 
2023 : le bureau d’étude 
LAQ, missionné pour une 
étude du secteur fond de val-
lée (Doumer/Convention) a 
travaillé sur un diagnostic du 

territoire en se basant, notam-
ment, sur les retours des habi-
tant·es recueillis lors de la 
marche du 14 octobre 2022. 
LAQ a ensuite commencé à 
travailler sur des premières 
hypothèses de projet pour 
le site du Centre technique 
Municipal et pour le centre 
ancien. Lors d’un atelier de 
travail organisé le 15 février 

2023, les Arcueillais·es ont pu 
donner leur avis. 

De mars à avril 2023 : LAQ a 
travaillé sur le secteur Doumer 
en reprenant de nombreuses 
idées du projet présenté aux 
habitant·es en 2017 comme le 
réaménagement de la place du 
Docteur Conso et de l’avenue 
Doumer ou la construction de 
logements. Des améliorations 
notables sont à souligner : la 
suppression de la tour prévue 
et la possibilité d’imaginer une 
nouvelle dynamique pour le 
secteur avec le déplacement 
de l’hôtel de ville rue Cauchy. 
Le 21 avril 2023, les architectes 
ont présenté deux hypothèses 
aux habitant·es - la démoli-
tion du bâtiment ou sa réha-
bilitation - lors d’un atelier. Le 
choix des élu·es s’est porté sur 
la deuxième option.

De mai à octobre 2023 : les 
différentes hypothèses ont 
été étudiées par LAQ ainsi 
que les aspects financiers 
du projet, en lien avec les 
élu·es pour finaliser l’étude. 
Dans le même temps, Sophie 
Pascal-Lericq, élue déléguée 
à l’urbanisme, a organisé 
les samedis 17, 24 juin et 1er 

juillet des permanences pour 
répondre aux questions sur le 
sujet. Le 24 mai ce sont les 
Arcueillais·es de l’Espaces 
Jeunes qui ont pu imaginer 
l’avenir du secteur Doumer, 
crayons à la main comme de 
véritables urbanistes. 

 Que s’est-il passé en 2023 ?

L’étude menée par le cabinet d’architectes urbanistes LAQ 
touche à sa fin. En lien direct avec les habitant·es, le travail  

a abouti à un projet de véritable cœur de ville, symbole  
de l’identité et du dynamisme d’Arcueil.

Vue du mail
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Architecte, urbaniste et 
maman de trois enfants, 
Claire Schorter a débuté sa 
carrière au sein des agences 
de Paul Chemetov et Borja 
Huidobro puis Bernard 
Reichen et Philippe Robert, 
après avoir obtenu son 
diplôme de l’école d’archi-
tecture de Paris-Conflans 
en 1998. « Au fil du temps, 

j’ai développé une véritable 

appétence pour les projets 

urbains, explique-t-elle, ce 

qui m’a amenée à monter 

ma propre agence en 2013, 

dans l’objectif de travailler 

sur une ville déjà construite, 

de “réparer” l’urbain des 

Trente Glorieuses et l’arrivée 

massive de la voiture ». Elle 
poursuit : « je fais ce métier 

par vocation et par conviction, 

pour apporter des espaces où 

les citoyens sont comblés ». 
Aujourd’hui son agence a 

pris le nom de LAQ et compte 
quinze professionnel·les, 
aussi bien des architectes, 

que des urbanistes et des 
paysagistes, chacun appor-
tant une vision différente 
sur un projet, ce qui a valu à 
l’agence d’être nommée au 
Grand prix de l’urbanisme 
l’année dernière. « J’adore 

la banlieue, car le paysage 

est contrasté et comporte des 

richesses cachées, comme c’est 

le cas à Arcueil, avec son tissu 

faubourien, sa stratification 

historique et sa sensibilité 

environnementale », confie-
t-elle. « Notre objectif va être 

de donner un équilibre entre 

les trois secteurs de cette 

zone - l’hôtel de ville, les rues 

autour et le centre technique 

municipal au pied de l’aque-

duc - de donner plus de place 

aux piétons et aux cycles, de 

créer des espaces partagés 

mais aussi des espaces verts 

car l’Humain a besoin de la 

nature pour s’épanouir ». 

 Claire Schorter au chevet de l’urbain,  
au service de l’Humain

 Un plan-guide pour penser le futur

Avoir un plan-guide est la première étape 
avant de lancer un projet d’urbanisme. C’est 
chose faite ! L’objectif du projet, qui ressort 
des études menées par le cabinet LAQ, est de 
renforcer l’identité de la ville, en révélant un 
véritable cœur de ville. Certains déploraient 

jusqu’à maintenant que la ville n’avait pas de 
centre. Le déménagement de l’hôtel de ville 
permet de porter un regard neuf sur le territoire 
d’Arcueil. La future mairie, rue Cauchy, reliera 
le centre ancien et le pôle Doumer.

L’ensemble du projet répond aux besoins 
des habitant·es. Ainsi, une attention par-
ticulière sera portée sur la qualité des bâti-

ments d’habitat rénovés ou neufs. Entre 300 
et 310 logements, dont 30 % de logements 

sociaux, seront répartis sur l’ensemble du 
cœur de ville. Pour garantir un cadre de 
vie plus convivial et végétalisé, 33 000 m2 
d’espaces publics seront rénovés et aména-
gés (en priorité sur le secteur Doumer et le 
Bas d’Arcueil). L’aménagement de chemins 
piétons et de pistes cyclables permettra de 

faciliter et d’apaiser les déplacements. L’offre 
commerciale existante sera complétée avec 
plus de 2 000 m² de surfaces de commerces 
supplémentaires et un espace dédié à l’éco-

nomie sociale et solidaire de plus de 2 000 m². 
Enfin, le patrimoine de la ville sera mis en 
valeur notamment au niveau des abords de 
l’aqueduc, de l’entrée du parc Paul Vaillant-
Couturier et de la place de la République. 

© Sylvain Lefeuvre
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DOSSIER

Les trois prochaines étapes

Le planning du projet 

LA CRÉATION D’UNE ZAC
C’est comme ça que le code de l’urbanisme 
appelle l’outil qui permet de réaliser un projet 
d’urbanisme.
• Z pour zone : c’est le périmètre du projet,  

pour le cœur de ville il sera multi-sites
• A pour aménagement : il y a aura des 

constructions et des espaces publics 
rénovés ou nouvellement aménagés

• C pour concerté : le projet se fera avec  
les habitant·es

2024 Création de la ZAC et choix d’un aménageur

2025
Aménagement de la rue Cauchy en accompagnement du déplacement 
de l’hôtel de ville
Urbanisme transitoire dans le bâtiment de l’actuel hôtel de ville

2026 Premières démolitions sur le site du CTM

2027
Embellissement des espaces publics rue Émile Raspail  
et place de la République

2028

Premières livraisons :
• Îlot CTM et des espaces publics aux abords
•  Bâtiment réhabilité de l’hôtel de ville et des espaces publics autour
• Îlot Gonzalez
•  Îlot rues Marius Sidobre/Cauchy et avenue de la Convention/Bièvre

2029/2030
Deuxième série de livraison :
• Îlot avenue Doumer

2030/2031 Reprise de l’avenue Paul Doumer (voirie)

Ces étapes consisteront à se doter des outils d’urbanisme 
permettant de mettre en œuvre concrètement le projet :

INSCRIRE LE PROJET DANS  
LE PLAN LOCAL D’URBANISME
Le PLU est l’outil qui permet de définir le 
projet de la ville pour tout son territoire pour 
les 15 années à venir (il se transformera bien-
tôt en PLU intercommunal). En attendant, 
le nouveau projet Cœur de ville devra figu-
rer dans ce document pour pouvoir délivrer 
ensuite les permis de construire. 

LE CHOIX D’UN AMÉNAGEUR
Il s’agit de mettre en concurrence plusieurs 
candidats pour confier le projet à un profes-
sionnel de l’aménagement compétent.

Vue de la rue Emile Raspail
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UNE MARCHE COMMENTÉE LE 
3 FÉVRIER
Rendez-vous samedi 3 février de 10h à 12h30 devant le 44 rue Cauchy 
(futur hôtel de ville) pour découvrir lors d’une marche les panneaux 
du projet commentés par l’équipe d’architectes et d’urbanistes LAQ. 
Au programme : restitution de l’étude et temps d’échanges.
Inscription à l’adresse projetdoumerconvention@mairie-arcueil.fr 
ou par téléphone au 01 46 15 08 86. 

EN SAVOIR PLUS
Retrouvez prochainement la synthèse de l’étude sur 
la plateforme participer.arcueil.fr. Un registre est 
disponible à l’accueil du service urbanisme et sur la 
plateforme participer.arcueil.fr pour vos remarques  
et suggestions. 

Le mot de Sophie  
Pascal-Lericq, 
adjointe déléguée  
à l’aménagement  
et à l’urbanisme.

À ce stade du projet, quels 
sont les choix d’aménage-
ment faits par la Ville ?
« Construire autrement » 

de manière moins dense,  

en préservant la biodiversité 

et en renforçant la place de la 

nature. Nous souhaitons aussi 

conserver au maximum ce qui 

est déjà là afin d’atteindre le 

plus de neutralité carbone pos-

sible. Le projet Cœur de ville 

s’inscrit dans un temps glo-

balement long. L’urbanisme 

transitoire va préfigurer les 

possibilités d’occupation des 

lieux. Prenons le cas du bâti-

ment de l’hôtel de ville qui 

va être réhabilité, il pourrait 

accueillir des acteurs de l’éco-

nomie sociale et solidaire, sec-

teur qui correspond à 14 % de 

l’emploi en France : cette expé-

rimentation va permettre de 

voir si ce modèle économique 

est adapté à ce lieu et s’il peut 

cohabiter avec d’autres acteurs, 

d’autres usages. Concernant les 

logements, nous ne souhaitons 

pas surdensifier la ville. Nous 

devons toutefois construire pour 

répondre à la crise du logement.

Quelle est la prochaine étape 
de concertation ?
Il va y avoir un atelier avec 

les commerçant·es après les 

fêtes puis, samedi 3 février 

à 10h, une marche explora-

toire. Le Cœur de ville va se 

transformer au fil du temps 

et de nombreux rendez-vous 

de concertation seront propo-

sés. Nous ne construisons pas 

la ville sur un coin de table, 

sans les habitant·es, bien 

au contraire : nous souhai-

tons fabriquer la ville avec 

les Arcueillais·es. 

« Atteindre le plus de neutralité carbone possible »
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De faux employés de services publics ou de sociétés privées (EDF-GDF, la Poste, 
France Télécom, faux agent·es de collecte, et mêmes policiers ou gendarmes) 
peuvent tenter de s’introduire chez vous en prétextant une vérification de rou-
tine, une urgence ou un sondage.

Quelques conseils :
• Ne laissez personne pénétrer chez 

vous sans avoir été préalablement 
avisé par lettre ou par affiche.

• Exigez la présentation de la 
carte professionnelle même si la 
personne est en tenue d’uniforme.

• Accompagnez la personne dans tous 
ses déplacements et ne la quittez 
des yeux sous aucun prétexte.

• Vérifiez attentivement les termes 
du contrat et les diverses mentions 
obligatoires.

• Refusez tout paiement  
à la commande.

En cas de doutes sur un 
démarcheur ou une prestation :
• Téléphonez au service local dont il 

dépend afin d’obtenir confirmation 
(n’appelez pas un numéro de 
téléphone donné par l’un de vos 
visiteurs, cela peut être le numéro 
d’un complice).

• Contactez la Police municipale 
(06 23 00 39 37) ou le commissariat 
du Kremlin-Bicêtre (01 45 15 69 00 
– commissariat-kremlin-bicetre@
interieur.gouv.fr) en relevant un 
maximum d’informations.

À noter : de 1er au 17 décembre, les 
pompiers de Paris iront à votre ren-
contre lors de la campagne d’offrande 
des calendriers mettant en avant cette 
année le sport et ses valeurs. Ils seront 
en uniforme et pourront vous présen-
ter leur carte professionnelle si vous 
le demandez. 

Seniors, restez 
vigilant·es
Face à la recrudescence des arnaques 
et des vols, il convient d’adopter des 
gestes simples :
• Fermez votre porte à clef, même 

lorsque vous êtes chez vous.
• Ne cachez pas vos clefs sous votre 

paillasson ou dans un pot de fleurs 
même lorsque vous vous absentez.

• N’inscrivez pas vos noms et adresse 
sur votre trousseau de clés.

• Ne soyez pas en possession d’impor-
tantes sommes d’argent en liquide.

• Évitez les lieux isolés, en particulier 
la nuit. 

Attention aux  
démarchages frauduleux

Arnaques et vols : se protéger
Certains actes de malveillance reviennent de manière 
récurrente, notamment à l’approche des fêtes de fin 
d’année. Les populations les plus vulnérables, comme  
les personnes âgées, en sont les principales victimes.

À VOS AGENDAS

La Ville d’Arcueil organise une 
réunion en mars 2024 pour sensi-
biliser les seniors aux actes mal-

veillants auxquels ils peuvent être 
confrontés. Au programme : une 
présentation générale suivie d’un 
temps d’échanges avec la Police 
nationale et la Police municipale 
qui interviendront pour apporter 
un éclairage sur les bonnes pra-
tiques à adopter. Les informations 
pratiques seront communiquées 
dans un prochain numéro. 

PRÉVENTION

Opération tranquillité vacances

Durant les périodes de vacances 
scolaires, pensez à l ’opération 
tranquillité vacances ! Ce dispositif 
permet de disposer d’une surveillance 

de son habitation par la Police 
municipale. Pour en bénéficier, il suffit 
de compléter le formulaire disponible 
sur le site de la ville :
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FESTIVITÉS DE NOËL
Décembre est le temps des fêtes. Voici une sélection  
de moments à ne pas manquer.

Dès le début du mois, les festivités 
commencent ! Un grand concert 
spectacle de Noël avec les cho-
rales et les ensembles du conser-

vatoire a lieu à l’espace Jean Vilar 
le jeudi 7 décembre à 19h.

Les enfants et les adultes de 
toute la ville ont rendez-vous 
ensuite à la Fête de l’hiver le 
mercredi 13 décembre après-
midi au parc Erik Satie. Parmi 
les activités qui les attendent : 
des ateliers créatifs (confection 
à partir de matériaux de récup’ 
de bonhommes de neige, sapins 

et ornements de Noël, réalisation 
de bracelets brésiliens), un atelier 
de décoration de sablés en utili-
sant les différentes techniques de 
glaçage, une initiation artistique 
avec des bulles de savon géantes, 
la découverte d’une mystérieuse 
pieuvre poétique et d’un arbre à 
paroles. Un espace détente avec 
chocolat chaud et crêpes sera là 
pour braver le froid.

Le vendredi 15 décembre, a 
lieu la traditionnelle distribu-
tion des colis de Noël aux per-
sonnes retraitées à la galerie 
municipale Julio Gonzalez. 
Également le 15, un « Showcase 
Noël » à la médiathèque à 18h : 
une scène ouverte pour toutes 

et tous les musicien·nes, chan-
teur·ses, groupes, quels que 
soient leurs talents. Et pour 

montrer l’exemple, les bibliothé-
caires seront aussi là pour jouer 
quelques morceaux de musique !
Le lendemain, samedi 16 à 15h, 
les petit·es dès 5 ans pourront 
assister à un spectacle de Noël : 
Le voyage de la Befana (sur ins-

cription) : une histoire de Noël ita-
lienne pas comme les autres, avec 
une « Mère Noël » qui enfourche 
son balai sur des airs de jazz pour 
distribuer friandises et cadeaux 
aux enfants sages.

Un concert de Noël est organisé le 
mardi 19 décembre à partir de 
20h par le conservatoire à l’es-
pace Jean Vilar.

Le mercredi 20 décembre à 
10h, c’est au tour des tout-petits 

d’être invités à ouvrir grand leurs 
oreilles pour les contes de Noël 
à la Maison de l’environnement, 
organisés par les médiathécaires.

De nombreuses animations pour 
toute la famille sont aussi pré-
vues ce jour-là lors de la Fête de 
Noël du Chaperon Vert, organisée 
par Valdevy sur la place Marcel 
Cachin de 15h à 18h. 

AGENDA
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AGENDA

DÉCEMBRE

JUSQU’AU  
SAM 9/12
Exposition de Cat 
Loray et Clément Borderie
« Faire et laisser faire » 
Galerie Julio Gonzalez 

MAR 5/12
20H

Conférence- 
débat UPA 
« Comment le sommeil 
influence votre cerveau » 
Espace Jean Vilar

MER 6/12
15H

Atelier carte de vœux
Médiathèque Louis Pergaud

JEU 7/12 
18H

Conférence 

généalogie 
La rue Paul Signac
Médiathèque Louis Pergaud 

19H

Concert de Noël  
avec les chorales  
et ensembles  
du conservatoire
Espace Jean Vilar

VEN 8/12 
18H30

Exposition et film 
40 ans de la Marche 
pour l’égalité 
Vernissage de l’exposition 
et projection d’un 
documentaire
Hôtel de Ville 

19H

Veillée contée 
En famille, suivi d’un 
en-cas participatif 
Médiathèque Louis Pergaud

SAM 9/12 
DE 9H À 12H 

Animation
Trions nos déchets
avec le GOSB 
Déchèterie mobile
Devant l’hôtel de Ville

14H 

Journée cinéma
« L’incroyable Noël  
de Shaun le mouton » 
suivi d’un goûter puis 
« Le Pôle express »
Collectif de quartier 
Joliot-Curie
Espace Jean Vilar 

15H

Jeux de rôle
Les donjons  
de Naheulbeuk
(à partir de 9 ans)  
avec Échec critique
Médiathèque Louis Pergaud 

16H 

Rencontre  
& dédicace
Dulcie September, BD de  
B. Collombat et G. Mardon
Médiathèque Louis Pergaud

DE 16H À 19H

Performance 
sonore
Finissage et performance 
sonore « Souffles » autour 
de l’expo de Cat Loray et 
Clément Borderie
Galerie Julio Gonzalez

DU SAM 9/12  
AU DIM 10/12 
DE 14H À 20H

Vente gravures  
et cartes de vœux 
Atelier ETR Balistic Graphique
5, avenue de la Convention

MAR 12/12
20H

Conférence- 
débat UPA 
« La banlieue dans  
tous ses états »  
Conférence stand-up 
Espace Jean Vilar

MER 13/12 
DE 14H30 À 17H

Fête de l’hiver 
Ateliers créatifs, crêpes  
et chocolat chaud
Parc Erik Satie 

19H

Réunion  
publique
Demain, quelle régie 
publique de l’eau ?
Maison de la Bièvre

20H 

Conférence
Les troubles psychiques
Hôtel de Ville

DU MER 13/12  
AU SAM 30/12 
Exposition
« Banlieue Sud » 
Médiathèque Louis Pergaud 

JEU 14/12
18H

Rencontre
En banlieue sud ! 
Avec le TdN Grand Paris
Médiathèque Louis Pergaud

VEN 15/12
DE 9H À 17H

Distribution  
de colis de Noël 
aux retraité·es 

18H 

Showcase des 
bibliothécaires 
Scène ouverte
Médiathèque Louis Pergaud

DE 18H À 21H
Finissage de l’exposition 
Partie de  
Anis Gras, le lieu de l’autre 

SAM 16/12 
10H

Club de lecture 
adulte
« Venez comme  
vous lisez » 
Médiathèque Louis Pergaud

15H

Spectacle de Noël 
« Le voyage de la Befana » 
À partir de 5 ans 
Médiathèque Louis Pergaud

16H30

Goûter contes 
Maison du Projet 

18H30

Repas dansant
Collectif de quartier Jean 
Macé
École Jean Macé

DU LUN 18/12  
AU SAM 30/12
Biennale des 
artistes amateurs
Avec le centre communal 
Erik Satie 
Galerie Julio Gonzalez 
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MAR 19/12 
20H

Concert de Noël  
avec les ensembles  
du conservatoire
Espace Jean Vilar

MER 20/12 
15H 

Atelier sophro-
ludique en famille
À partir de 6 ans 
Médiathèque Louis Pergaud 

DE 15H À 18H 

Fête de Noël du 
Chaperon Vert
Avec Valdevy
Place Marcel Cachin 

SAM 23/12
APRÈS-MIDI

Animation
Jouons tous ensemble
Médiathèque Louis Pergaud

JANVIER

DU MAR 2/01  
AU VEN 2/02 
Exposition
« Les choses  
qui s’en vont »  
de l’autrice et illustratrice 
Béatrice Alemagna 
Médiathèque Louis Pergaud

MER 3/01
DE 14H30 À 16H30 

Jardin partagé 
Maison des Solidarités

MAR 9/01 
20H

Conférence- 
débat UPA 
« La question migratoire  
du XXIe siècle »
Espace Jean Vilar 

JEU 11/01 
DE 14H30 À 16H30 

Atelier théâtre  
avec le comédien 
et metteur en scène 
Simone Goggiano  
et la Cie La clef  
des songes 
Public adulte
Médiathèque Louis Pergaud

VEN 12/01 
17H

Club lecture ados
Médiathèque Louis Pergaud

18H30

Atelier scène 
ouverte
Conteuses et Conteurs 
amateurs 
Public adulte 
Médiathèque Louis Pergaud

SAM 13/01 
14H30

Lecture collective 
avec J.-B. Jobard
Avec la Maison des 
Solidarités 
Médiathèque Louis Pergaud

16H 

Galette des rois
Collectif de quartier  
Jean Macé
École Jean Macé 

DIM 14/01 
14H30

Galette des rois
Collectif de quartier 
Joliot-Curie
École Olympe de Gouges

15H 

Galette des rois
Collectif de quartier 
Laplace
École Aimé Césaire 

17H

Concert du  
Nouvel An
Église Saint-Denys

MAR 16/01 
20H

Conférence- 
débat UPA 
« Du journalisme 
d’enquête à la bande 
dessinée » 
Espace Jean Vilar 

MER 17/01 
10H 

Théâtre jeune 
public
Ça s’peut pas 
À partir de 8 ans 
Espace Jean Vilar 

DU 19/01 AU 23/02 
Exposition  
de Marko Velk
Vernissage le 19/01  
à 19h15 
Galerie Julio Gonzalez 

SAM 20/01 
16H

Voeux du maire et 
de la municipalité 
École Henri Barbusse

TOUTE LA JOURNÉE 
JUSQU’À 21H

Nuit de la lecture 
Contes chinois en musique
Médiathèque Louis Pergaud

DU 24/01 AU 6/02
Cinéma 
Festival Ciné Junior
Espace Jean Vilar

JEU 25/01 
19H15

Conférence 
histoire de l’art
Modigliani et son marchand
Galerie Julio Gonzalez 

DE 14H30 À 16H30 

Atelier théâtre 
Avec S. Goggiano et la Cie 
La clef des songes 
Public adulte
Lire page 18
Médiathèque Louis Pergaud

VEN 26/01 
18H30

Atelier scène 
ouverte
Conteuses et conteurs 
amateurs 
Public adulte 
Médiathèque Louis Pergaud

20H

Concert Jazz
Festival Sons d’hiver
Espace Jean Vilar 

SAM 27/01 
DE 10H30 À 12H30 
ET DE 15H À 17H30

Atelier couture
« Tout se répare,  
tout se transforme »
Médiathèque Louis Pergaud

Évènements sur 
inscription obligatoire
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AGENDA

FAIRE FACE 
AUX TROUBLES 
PSYCHIQUES

ESPACE BULLES  
& BOBINES

JAZZ ET JAPON POUR  
LE FESTIVAL SONS D’HIVER

LANCEZ-VOUS  
SUR LES PLANCHES

Schizophrénies, troubles bipolaires, dépression, troubles 
anxieux… Derrière ces mots, il y a les maux des 3 millions de 
personnes vivant avec des troubles psychiques sévères et ceux 
des 4,5 millions de proches aidant·es. La mission handicap 
de la Ville propose une conférence sur ce sujet avec l’Unafam 
(Union nationale de familles et amis de personnes malades 
et/ou handicapées psychiques). Quels sont les impacts sur la 

vie quotidienne ? Quels comportements adopter pour l’accueil 
des personnes souffrant de ce handicap ? Quels savoir-faire et 
savoir-être adopter ? Comment gérer les situations de violence ? 
Autant de questions qui seront abordées. Conférence avec 
traduction en Langue des signes française (LSF). 
Mercredi 13 décembre à 20h à l’hôtel de ville 

Un nouvel espace adulte 
« bulles & bobines » vous 
accueille à la médiathèque. 
Faites le plein parmi 3 500 
bandes dessinées et décou-

vrez le ciné-club riche de 8 000 
DVD. Des fictions, des séries, 
des animés… Sans oublier 
que l’emprunt est désormais 
gratuit et en illimité !

Et profitez de votre passage à 
la médiathèque pour admirer 
l’exposition de l’illustratrice 
« Les choses s’en vont » de 
Beatrice Alemagna, une très 
grande autrice et illustra-
trice qui met la thématique 
du corps à l’honneur (du 
2 janvier au 2 février aux 
heures d’ouverture de la 
médiathèque). 

Yuko Oshima, en solo avec 
sa voix et son instrumenta-
rium de batterie enrichi de 
bols tibétains, d’archets et 
de petits objets métalliques, 
Yuko Oshima alterne chant 

traditionnel japonais et impro-
visation Instrumentale. Le gui-
tariste et compositeur japonais 
Otomo Yoshihide, avec son 
New Jazz Quintet, s’attaque 
au répertoire du jazz, équi-

librant structures mélodiques 
et moments d’improvisation 
intenses. Au programme, des 
compositions originales et 
des standards d’Eric Dolphy 
ou d’Ornette Coleman, deux 
de ses grands héros.

Vendredi 26 janvier à 20h  
à l’Espace Jean Vilar 

Un atelier théâtre pour les 
adultes est proposé avec 
le comédien et metteur en 

scène Simone Goggiano et 
la Cie La clef des songes. 
Conçu dans une démarche 
d’inclusion, il est ouvert 
aux personnes se dépla-
çant en fauteuil. Neuf 
séances de travail auront 
lieu de janvier à juin à 
la médiathèque, les pre-
mières sont les jeudis 11 
et 25 janvier, de 14h30 à 
16h30. Une résidence est 

prévue à Anis Gras - le Lieu 
de l’Autre. La répétition 
générale et la représenta-
tion se feront à l’Espace 
Jean Vilar. Ce dispositif 
est élaboré en partenariat 

entre la médiathèque, l’Es-
pace Jean Vilar, Anis Gras 
le lieu de l’autre et ETAI.
Sur inscription selon 
les places disponibles : 
01 49 08 51 84 / 
07 83 56 55 44 
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L e service munici-
pal de la jeunesse 
accompagne les 
élèves du collège 

Dulcie September dans l’ap-
prentissage du hip-hop et 
de ses différents styles. Sur 
le temps de la pause méri-
dienne, les élèves peuvent 
participer à des ateliers de 
danse à l’initiative de Mme 
Brunet, professeure d’EPS. 

Accompagné·es par Thomas 
Carotine, assistant éducatif 
et animateur de la Ville, 
ils s’y exercent au break-
dance, locking, popping 
ou encore house. Cécilia, 
danseuse confirmée et ani-

matrice au service jeunesse 

leur apporte son expertise. 
La Ville propose aussi de 
prolonger la découverte 
du hip-hop par des ateliers 

dédiés le mercredi et lors des 
vacances scolaires, animés 
aussi par Cécilia, passion-
née par la transmission et 
à l’affût des jeunes talents. 
Approfondissement des 
bases, initiations aux autres 
styles, visites, stages mais 
également compétitions et 
battles départementales ou 
régionales. Les jeunes ainsi 

se démarquent, s’organisent, 
apprennent à évoluer en 
groupe et à affronter l’in-
connu des confrontations 
dansées. JAZZ ET JAPON POUR  

LE FESTIVAL SONS D’HIVER

LANCEZ-VOUS  
SUR LES PLANCHES

CULTURE

Hip-hop et déclinaisons,  
pour les jeunes Arcueillais·es

 Okilélé, marionnettes et vidéos
Le Collectif Quatre Ailes entame une résidence de plusieurs 
années à l’Espace municipal Jean Vilar, ainsi qu’à Anis 
Gras. Développant des petites formes (spectacles facilement 
itinérants), la compagnie a travaillé avec les enfants des 
écoles maternelles arcueillaises pour créer une adaptation 
théâtrale de « Okilélé », de Claude Ponti. Grand classique 

de la littérature jeunesse, ce voyage initiatique accompagné 
de séquences vidéo est incarné par un acteur. Six repré-
sentations seront données à l’Espace Jean Vilar, dès le 12 
décembre, à destination des enfants de maternelle de la ville.

Le travail du Collectif se poursuit auprès des CE1 et CM2 
d’Arcueil avec Certains regardent les étoiles et auprès des 
collégien·nes dont le travail portera sur le harcèlement 
scolaire et la transition écologique. 

Le breaking, discipline olym-
pique aux Jeux Olympiques 
de Paris l’année prochaine, 
porte ainsi les valeurs de 
partage et d’échange mais 
également d’indépendance 
et d’autonomie pour les 
jeunes Arcueillais·es. Bien 

que boudé par les organisa-
teurs de Los Angeles 2028, 
ce sport artistique vit ainsi 
son heure de gloire.

Dans la continuité des 

Olympiades culturelles et de 
Terre de Jeux 2024, la Ville 
propose en janvier 2024 une 
exposition consacrée à la 
devise des Jeux « Plus loin, 
plus haut, plus fort » (Citius, 
Altius, Fortius en latin) née à 
Arcueil au collège Albert-le-
Grand en 1891 dans l’esprit 
du Père Didon.  

© Nicolas Guillemot
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Électricité
L’analyse des factures d’électricité a permis d’éta-
blir qu’une réduction de 18 % de la consom-
mation d’électricité a été réalisée dans tous les 
bâtiments communaux.

Chauffage
L’année dernière, le lancement de la période de 
chauffe a été décalée de trois semaines et les 
températures ont été régulées. Ces mesures ont 

notamment permis une baisse de la consomma-
tion énergétique liée au réseau de géothermie, 
par rapport à l’année 2022 de 97 % en octobre 
(source : Argéo).
Au vu de ces chiffres, ces mesures sont recon-
duites cette année. La question du confort ther-
mique sera également intégrée afin de prendre 
compte les problématiques liées aux tempéra-
tures estivales (installations de rideaux ther-
miques, de climatiseurs dans les écoles…).

Eau
Les services techniques vont poursuivre l’ins-
tallation d’équipements permettant de faire des 
économies d’eau (mousseurs sur les robinets 
des écoles, pommeaux de douches et aérateurs).

Éclairage
Le Grand-Orly Seine Bièvre a réduit la période 
de l’éclairage public de 40 minutes par jour. En 
parallèle, la Ville d’Arcueil poursuit ses travaux de 
modernisation d’éclairage dans ses équipements.

Rénovation énergétique
Différents travaux de rénovation énergétique ont 
été réalisés sur les bâtiments communaux. C’est 
le cas de l’école élémentaire Henri Barbusse qui 
a bénéficié d’une isolation thermique extérieure 
à partir de matériaux biosourcés. Ces travaux 
permettront de réduire la consommation énergé-
tique du bâtiment de 48 %. Les prochains travaux 
de rénovation thermique concerneront l’école 
Louise Michel en 2024.

Changement des pratiques
La campagne de sensibilisation à destination des 
agent·es est relancée cette année. En parallèle, 
la Ville est en lien avec l’agence de l’énergie 
du CAUE94 pour proposer des ateliers sur les 
écogestes.

Plus d’infos sur arcueil.fr 

Plan de sobriété énergétique, 
et environnementale : le bilan

En octobre 2022, Arcueil lançait son Plan de sobriété énergétique et environnementale pour faire face 
à l’augmentation des prix de l’énergie et poursuivre sa transition écologique. Un an après, le bilan est 
positif puisqu’on constate une baisse significative de la consommation énergétique. Le contexte reste 
cependant compliqué puisque les collectivités ne pourront plus bénéficier de bouclier tarifaire. La plupart 
des mesures mises en place dans le cadre du PSEE sont donc reconduites.

TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Comme tout cours d’eau, la Bièvre 
peut faire l’objet de pollution, 
phénomène qui impacte fortement 
(voire mortellement) les animaux  
et végétaux. Cela peut être dû aux :

• Odeurs : égouts, essence,  
eau de javel, vase…

• Couleur de l’eau : blanchâtre, 
grisâtre, rougeâtre, marron à noire, 
incolore avec des irisations…

• Présence de mousse
• Mortalité piscicole

Si vous constatez l’un de ces signes, 
merci de contacter la mairie  
au 01 46 15 08 80 en précisant  
la date, l’heure et le lieu précis  
de constatation de la pollution,  
son étendue, ses caractéristiques  
et si possible son origine. 

Bièvre : que faire en cas de pollution
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Conformément au droit européen, la loi anti-gaspillage adop-
tée en février 2020 prévoit l’obligation du tri à la source des 
biodéchets au plus tard le 1er janvier 2024. C’est au Grand-
Orly Seine Bièvre (GOSB) et non à la Ville qu’il revient d’or-
ganiser la mise en place de ce tri pour les Arcueillais·es. Les 
biodéchets représentent le tiers de nos déchets ménagers. Ils 
sont définis par le Code de l’Environnement comme : « tout 
déchet de jardin et de parc ainsi que tout déchet alimentaire 
et de cuisine produits par les ménages, les restaurants, les 
magasins de vente au détail ainsi que les établissements de 
production et de transformation de denrées ».

Cette nouvelle obligation constitue une opportunité pour la 
transition écologique : valorisation de la matière organique 
à travers la production de compost, production de biogaz 
via la méthanisation, meilleure gestion des déchets. La 
Ville a interpellé à plusieurs reprises le GOSB sur la mise 

en œuvre de cette obligation, lequel prévoit un déploiement 
au second semestre 2024 et indique qu’un courrier va être 

adressé aux Arcueillais·es mi-décembre. On ne peut que 
regretter le manque d’anticipation et de communication 
sur ce sujet majeur. 

Manger mieux, manger local : 
Arcueil lauréate

TRANSITION ÉCOLOGIQUE

La Ville est lauréate de l’appel à projets 
« restauration collective bio et locale » 
de la Métropole du Grand Paris. Dans 
le cadre du projet « Arcueil, ville en 
transition », la commune avait ciblé la 
restauration scolaire, source de flux et 
de déchets, comme un axe de travail 
primordial.

Suite à une étude menée sur les solu-
tions offrant plus de proximité, tout en 
restant financièrement accessibles pour 
l’ensemble des familles, la proposition 
d’une cuisine centrale sur la commune, 
ainsi que la sortie du Syndicat inter-
communal de restauration collective 
(SIRESCO), a été votée par le conseil 

municipal en juin 2023. Cette solu-
tion permettra, à l’horizon 2025, de 
relocaliser la production de repas en 
liaison chaude, dans des contenants 
réemployables, avec une livraison en 
mobilité douce. Une mesure forte, qui 
permet de répondre à des enjeux liés 

aussi bien à l’alimentation qu’au déve-
loppement durable.

Pour mener à bien cette démarche, 
la Ville, lauréate de l’appel à projets 
« restauration collective bio et locale » 
de la Métropole du Grand Paris, sera 
accompagnée pour construire la feuille 
de route du futur de la restauration sco-
laire arcueillaise et faire de la cantine 
un lieu où l’on prend plaisir à table, 
grâce à de bons produits locaux. 

Tri à la source des biodéchets en 2024
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RD 920 : la Ville attend plus !

AMÉNAGEMENTS

Le projet de requalification mené 
conjointement par les départements 
des Hauts-de-Seine et du Val-de-Marne 
n’est pas à la hauteur des enjeux de la 
transition écologique. Arcueil marque 
une nouvelle fois son opposition à 
l’abattage de 350 arbres, estimant que 
tous les arbres sains doivent être pré-
servés et tout abattage d’arbre doit être 
accompagné de la plantation d’un autre 
sujet à proximité. Il en va de la préser-
vation de notre patrimoine arboré, mais 
aussi de l’alignement remarquable de 

la RD 920. Végétaliser le terre-plein cen-
tral n’est pas non plus pertinent, alors 
qu’une végétalisation plus importante 
des trottoirs permettrait d’atténuer la 
chaleur à l’heure du réchauffement cli-
matique. Surtout, cela offrirait un gain 
de place considérable sur les trottoirs 
et les pistes cyclables.

Le cœur de ce projet se devait de réduire 
la coupure urbaine de cette route. Les 
traversées piétonnes ne sont pas assez 
nombreuses et les pistes cyclables ne 

sont pas assez larges. Une réponse 
nettement insuffisante aux attentes 
et besoins des habitant·es. 

La Ville ne compte pas en rester là 
et entend bien poursuivre son action 

pour faire du réaménagement de la RD 
920 un projet, enfin, à la hauteur des 
attentes et des enjeux actuels. 

Les orientations  
pour le secteur  
des 4 Chemins 
L’étude urbaine du secteur des 4 Chemins s’est achevée le 21 
novembre lors d’une réunion publique à l’école maternelle 
Kergomard. Près de 80 personnes ont assisté à la présen-
tation des orientations municipales co-construites avec le 
panel citoyen. Ces orientations visent à préserver les cœurs 
pavillonnaires, à modérer les droits à construire le long des 
avenues, à améliorer l’offre de commerces et de services de 
proximité, ainsi qu’à créer de nouveaux espaces publics de 
convivialité et des cheminements végétalisés. Le support 
de présentation est consultable sur la plateforme participer.
arcueil.fr. Ces conclusions donneront notamment lieu à une 
modification du plan local d’urbanisme courant 2024. 

Nouvel éclairage  
au stade Frébault
Les travaux d’éclairage du stade Frébault s’achèvent. Ce 
projet qui s’inscrit dans la démarche de transition écolo-
gique de la Ville comprend un équipement en projecteurs 
équipés de led, moins énergivores et plus performants. 
Le chantier connaît des moments spectaculaires, notam-
ment lors de la pose de quatre mâts d’une hauteur de 22 
mètres qui nécessitent le coulage de 25 tonnes de béton 
par pilier et le recours à un hélicoptère.  
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Chaque année des dizaines de chats 
se retrouvent errant dans la rue, soit 
parce qu’ils ont été abandonnés déli-
bérément, soit parce qu’ils se sont 
sauvés. « Le problème, c’est qu’on ne 

peut pas retrouver leurs maîtres car les 

chats ne sont pas identifiés par une 

puce électronique ou un tatouage, alors 

que c’est obligatoire pour tous les chats 

nés après le 1er janvier 2012 et sanc-

tionné par une amende de 135 euros 

en cas de non-respect », explique Ina 
Chatellier, présidente de l’associa-
tion cachano-arcueillaise Nickaël 
(anciennement L’école du chat). À 
cela s’ajoute la non-stérilisation des 

animaux, entraînant une augmentation 
des populations errantes. Il faut savoir 

qu’une femelle peut avoir plusieurs 
portées par an, pouvant aller jusqu’à 
six chatons, faisant rapidement aug-
menter les populations. 

« La stérilisation n’est pas obligatoire 

mais elle est fortement conseillée à l'âge 

de six mois de l’animal, pour éviter la 

surpopulation mais aussi pour les proté-

ger de maladies ou de cancers », ajoute 
Ina Chatellier. L’association Nickaël 
recherche des bénévoles, surtout en 
semaine, pour prendre soins des chats 
qu’elle recueille. Les félins sont bien 
évidemment proposés à l’adoption. 
Mais avant d’en adopter un, soyez sûr 
de pouvoir le garder toute sa vie, gardez 
à l’esprit que son entretien représente 
un coût non négligeable et qu’il faut 
réfléchir au préalable à une solution 
pour le faire garder si vous ne pouvez 

pas l’emmener avec vous en vacances.

En savoir plus : association-nickael.
wixsite.com/nickael.  
Contact : 06 08 43 86 95. 

L’autopartage, ça démarre !

ACTUALITÉS

La Ville d’Arcueil lance l’expérimenta-
tion d’une offre de station d’autopartage 
de véhicules électriques sur trois bornes 
de recharge existantes sur la ville. Ces 
bornes se situent au 41 avenue de la 
République (angle avenue Laplace), 
7 rue Emile Raspail ainsi qu’au 31 ave-

nue François-Vincent Raspail et ont été 
inaugurées le 20 novembre (photo).

Cette nouvelle offre de mobilité, lancée 
avec la société Getaround spécialisée dans 
l’autopartage ainsi qu’avec le Sipperec 
(Syndicat intercommunal de la périphérie 

de Paris pour les énergies et réseaux de 
communication) sera expérimentée sur 
le territoire pour une durée d’un an et 
pourra être pérennisée et déployée plus 
largement en cas de forte utilisation.

Pour réserver et utiliser les voitures, 
téléchargez l’application Getaround 
et laissez-vous guider. 

  Soyez des maîtres  
responsables !

  Plan  
hivernal

Comme chaque année, la Ville a activé 
son plan hivernal afin de maintenir 
les conditions de circulation optimales 
en cas de neige. Il est rappelé que les 
habitant·es sont tenus de déneiger le 
trottoir devant chez eux. 
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ATHLÉTISME
Le Cosma propose un créneau Éveil, à partir de 6 ans,  
le mercredi de 17h à 18h30.

Centre sportif Louis Frébault.  
Contact : cosma94.athle@gmail.com

BASKET-BALL
Les petit·es Arcueillais·es peuvent s’initier au 
basket grâce aux séances d’éveil 4-5 ans du Cosma 

le samedi de 10h30 à 11h30 et les moins de 7 ans (U7) pour 
des entrainements à 5 contre 5 le samedi de 11h30 à 12h30.
Contact : infocosma.basket@gmail.fr 
Plus d’informations sur cosmabasketball.fr

ESCALADE
Dès 6 ans, le Cosma Escalade propose des séances 
d’éveil, les vendredis de 18h à 19h ou de 19h à 20h. 
Contact : cosmaescalade.president@yahoo.com.

Plus d’informations sur cosma-94.fr

ÉVEIL SPORTIF (MULTISPORT)
L’association Eveil sportif d’Arcueil (ESA 94), pro-
pose des activités d’éveil multisports aux enfants 
de 3 à 8 ans. Renseignements sur place au gymnase 

Lucien Dimet le samedi matin à partir de 10h30. Le Cosma 
propose également une section multi-sport accessible dès 6 ans.
Contact : cosmarcueilmultisport@gmail.com.  
Plus d’informations sur cosma-94.fr

ÉVEIL CORPOREL (DANSE)
L’école de danse Chapala propose des cours d’initiation basés 

sur l’écoute musicale et la créativité. L’enfant 
acquiert par ce biais des notions d’espace, de travail 
en groupe et de musicalité. Dès 4 ans.

Contact : 06 76 73 42 22 ou chapalamail@gmail.com
Plus d’informations sur www.chapala.fr

TENNIS
La section tennis du Cosma accueille les enfants dès 5 ans 

une heure par semaine du lundi au samedi au 
centre sportif Louis Frébault.
Contact : cosma.tennis@gmail.com 

FOOTBALL
La section baby-foot du Cosma accueille les 
enfants dès 3 ans au city stade du stade Louis 

Frébault les samedis de 10h30 à 11h30. Les moins de 6 ans 

(U6) sont accueillis les mercredis de 13h30 à 15h et les moins 
de 7 ans (U7), les mercredis de 13h30 à 15h et vendredis 
de 18h à 19h15 sur le terrain Gilles Breton.
Contact : cosmafootball@gmail.com 
Plus d’informations sur www.cosma-94.fr

JUDO
Le Cosma accueille les petit·es arcueillais·es dès 
4 ans pour des séances d’éveil (mercredi de 17h à 

18h pour les enfants nés en 2018 et 2019, mercredi de 18h à 
19h pour les enfants nés en 2017 et 2018, le mardi et jeudi 
de 17h30 à 18h30 pour les enfants nés en 2015 et 2016). 
Centre Sportif F-V Raspail (dojo).
Contact 01 45 47 11 58 ou cosma.judo.94@gmail.com

KARATÉ
Les enfants peuvent s’initier au karaté dès 5 ans 
avec la section du Cosma le mercredi de 18h30 

à 20h à la salle des sports Jean Macé.
Contact : minikdo972@yahoo.fr. Plus d’informations  
sur Cosma-94.fr / wado-ryu-arcueil.com

RUGBY
Le rugby club val de Bièvre (RCVB) accueille 
les Arcueillais·es de 3 à 6 ans dans son école de 

rugby, les mercredis de 14h-15h30. Au complexe sportif Guy 
Boniface 30-32 avenue Louis Aragon à Villejuif.
Contact : Loïc Le Guillou : 06 15 27 47 18

TAEKWONDO
Les enfants sont accueillis dès 4 ans, le samedi 
de 9h30 à 10h15 au centre sportif de la Caisse 

des Dépôts des Consignations.
Contact : Matthieu Boudon au 06 64 03 24 27  
ou taekwondo.arcueil@free.fr 
Plus d’informations sur cosmatkd.com

Le sport, pour les plus jeunes 

ENGAGEMENT ASSOCIATIF

Découvrez ici les activités sportives proposées  
à Arcueil aux jeunes enfants.
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La Maison du Projet  
étend ses activités

Soutien financier

Deux nouvelles activités proposées 
par de nouvelles bénévoles, habitantes 
du Chaperon Vert, ont commencé à 
la Maison du Projet, 33 rue Danielle 
Mitterrand :
• un atelier d’initiation linguistique, 

proposé sous forme de discussions 
ludiques, les mercredis de 16h à 
18h ;

• un moment dédié à la famille, où 
les parents du quartier peuvent se 
rencontrer avec leurs enfants, les 
lundis et jeudis de 10h à 12h. 

L’association Taxi Brousse propose 
une masterclass sur le Bèlè, pratique 
martiniquaise mêlant chant, musique, 
danse et conte. 
Lundi 18 décembre de 19h30 à 21h30 
à la Maison de la Bièvre, 66 av. de la 
Division Leclerc (10 €/adulte et 5 €/
enfant, à partir de 12 ans).

Contact :  
taxibrousse94@gmail.com 

Rythmes de 
Martinique

LA MAISON  
DES SOLIDARITÉS
Lieu d’accompagnement des plus fra-
giles, de soutien des parents (seul·es 
ou non), de soutien aux initiatives 

citoyennes et solidaires, cette associa-
tion fait comme chaque année appel 
aux habitant·es. Elle est reconnue d’in-
térêt général, ce qui permet de déduire 
de vos impôts 66 % du montant du don 
(dans la limite de 20 % des revenus 
imposables).

Plus d’infos : 01 41 24 28 10 
Pour participer à l’appel aux dons :

Deux associations arcueillaises font appel aux dons financiers  
afin de poursuivre leurs activités.

ETR BALISTIC  
GRAPHIQUE
La municipalité soutient activement 
cette association qui s’engage au quo-
tidien pour rendre l’art accessible au 
plus grand nombre à travers son ate-
lier de gravure. Des sessions de for-
mation à diverses techniques y sont 
proposées : taille douce, xylogravure 
et photogravure destinées autant aux 

artistes amateur·es qu’aux profession-
nel·les. Partenaire associatif de la ville 
depuis de nombreuses années, ETR 
Balistic graphique anime des ateliers 

pédagogiques, notamment en lien avec
l’école Jean Macé, pour faire découvrir 
les techniques de gravure dès le plus 
jeune âge. Vous pouvez découvrir son 
équipe, sa galerie et son musée au 5 
avenue de la Convention à Arcueil

Pour participer à l’appel aux dons :
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Concours photo
Que représente cette photo ?  
Où a-t-elle été prise ?
Retournez votre réponse à communication@mairie-arcueil.fr  
ou par courrier à la mairie (objet : concours photo)   
AVANT LE 15 JANVIER. 

Dix bonnes réponses tirées au sort seront retenues.  
Les gagnant·es, dont les prénoms et noms seront 
indiqués dans le prochain numéro d’ANC/Arcueil  
notre cité, recevront chacun·e deux places de cinéma 
valables à l’Espace Jean Vilar. 

Solution du concours du N°339.  
Il s’agissait d’un détail de la grille d’entrée menant au centre Marius Sidobre.
Réponses gagnantes : Odile Maussion, Marie-Claude Beaulieu, Camille Hem, Danièle Mathieu, Régine Fezaï, Didier 
Chaboche, Dominique Rossi, Michèle Tarento, Simone Benoit et Hélène Lecubin. Ces lecteur-rice-s gagnent chacun-e 
deux places de cinéma valables à l’Espace Jean Vilar. 
Ces lecteur·rices gagnent chacun·e deux places de cinéma valables à l’Espace Jean Vilar.

POUR LES RENCONTRER,  
PRENEZ RENDEZ-VOUSVos élu·es

Toute saisine de l’administration par voie électronique doit être effectuée uniquement à : mairie@mairie-arcueil.fr
Pour toute demande ou question concernant vos données personnelles, merci d’écrire à : RGPD@mairie-arcueil.fr

MAIRE
Christian Métairie
01 46 15 09 00

ADJOINT·E·S AU MAIRE

Hélène Peccolo
Première adjointe  
chargée de la ville en 
transition et la mobilité
01 46 15 09 00
Conseillère départementale 
helene.peccolo@  
valdemarne.fr

François Loscheider
Nature en ville - Initiatives 
citoyennes et associatives  
– Vie des quartiers
01 46 15 09 00

Sophie Pascal-Lericq 
Aménagement - Urbanisme 
01 46 15 08 96

Kevin Védie
Action sociale
01 46 15 08 96

Carine Delahaie
Santé - Travail de mémoire 
Conseillère territoriale
du Grand-Orly Seine Bièvre 
01 46 15 08 96

Ludovic Sot
Finances - Prévention
et sécurité
01 46 15 08 96

Anne Rajchman
Revenu minimum garanti - 
Droit des femmes
et égalité des genres  
– Habitat et logement
01 46 15 09 23

Juliette Mant
Développement culturel  
– Éducation populaire
01 46 15 08 96

Antoine Pelhuche
Gestion urbaine de 
proximité 01 46 15 08 96

Maryvonne 
Legourd-Rocheteau
Commerces - Artisanat -
État civil - Cimetière 
Commissions de sécurité
01 46 15 08 96

Aboubacar Diaby
Sport
01 46 15 09 23

Elisabeth Eloundou
Éducation  
et alimentation scolaire
01 46 15 09 23

Guillaume Viaud
Patrimoine culturel
01 46 15 08 96

CONSEILLER·ÈRE·S 
DÉLÉGUÉ·E·S

Régis Caillat-Grenier
Handicap
01 46 15 09 23

Rudy Cambier
Innovation numérique 
responsable
01 46 15 08 96

Audrey Copol
Opérations de coopération 
avec les communes 
françaises
01 46 15 08 96

Marine Dealberto
Jeunesse
01 46 15 09 23

Benjamin Douba-Paris
Retraité·es et liens 
intergénérationnels
01 46 15 09 23

François Doucet
Économie sociale
et solidaire -
Innovation sociale
01 46 15 09 23

Ulysse Lesafre 
Développement 
économique
01 46 15 08 96

Ludovic Maussion
Petite enfance
01 46 15 09 23

Lydia Mohamed Bouteben 
Relations internationales
01 46 15 09 23

Sophie Labrousse
Vice-présidente du  
Grand-Orly Seine Bièvre
10 avenue Paul Doumer
01 46 15 08 80
mairie@mairie-arcueil.fr

DÉPUTÉE

Sophie Taillé-Polian
courriel :  
sophie.taille-polian@
assemblee-nationale.fr
01 82 39 09 01
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MAIRIE
10 avenue Paul Doumer
01 46 15 08 80
mairie@mairie-arcueil.fr
Horaires : Lundi, mardi, mercredi  
et vendredi de 9h à 12h  
et de 13h30 à 17h30.
Jeudi, fermeture au public le matin,
ouverture de 13h30 à 19h.

PHARMACIES DE GARDE

DÉCEMBRE 2023

10 décembre – Grande Pharmacie  
du centre
Centre Commercial la Vache Noire
1 Place de la Vache Noire
Arcueil – 01 42 53 58 10

17 décembre – Grande Pharmacie  
du centre
Centre Commercial la Vache Noire
1 Place de la Vache Noire
Arcueil – 01 42 53 58 10

24 décembre – Grande Pharmacie  
du centre
Centre Commercial la Vache Noire
1 Place de la Vache Noire
Arcueil – 01 42 53 58 10

25 décembre – Pharmacie 
Tchaparian
171 avenue Aristide Briand
Cachan – 01 47 40 88 41

31 décembre – Pharmacie  
Tran Van Thoan
Centre Commercial Forum 20
75 avenue Aristide Briand
Arcueil– 01 45 46 04 50

JANVIER 2024

1er janvier – Pharmacie du Parc
13 avenue de la Division Leclerc
Cachan – 01 46 64 05 46

7 janvier – Pharmacie Raspail
37-39 rue Emile Raspail
Arcueil – 01 45 47 20 99

14 janvier – Grande Pharmacie  
du centre
Centre Commercial la Vache Noire
1 Place de la Vache Noire
Arcueil – 01 42 53 58 10

21 janvier – Pharmacie  
du Chaperon Vert
8 rue Lounès Matoub
Arcueil – 01 47 61 16 98

28 janvier – Pharmacie de la Plaine
40 av. Mal Lattre de Tassigny
Cachan – 01 46 65 68 60

CENTRE DE SANTÉ
 Centre municipal  

et universitaire de santé 
Marcel Trigon 13 avenue du 
Chaperon-Vert 01 46 15 08 09

 Centre Maï Politzer 
3 rue du 8 Mai 1945 
Rendez-vous sur Doctolib.fr

CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

01 46 15 08 80

URGENCES
Urgence médicale grave :
SAMU : 15 - Pompiers : 18
Numéro vert pour les urgences :
0 825 00 15 25
SOS Médecins : 01 47 07 77 77
Pharmacies ouvertes 24h/24h :
01 45 62 02 41

COMMISSARIAT DE POLICE
167 rue Gabriel Péri, 
94 270 Le Kremlin-Bicêtre  
Tél. : 01 45 15 69 00
Email : commissariat-le-kremlin-
bicetre@interieur.gouv.fr

POLICE MUNICIPALE
06 23 00 39 37

CONCILIATION DE JUSTICE
2 demi-journées par mois  
(lundi matin et vendredi après-midi)
Hôtel de ville d’Arcueil,  
10 av. Paul Doumer
Renseignements : 01 46 15 08 80
ou par Email : sylvie.langlois@
conciliateurdejustice.fr

CADRE DE VIE
 SVP Cadre de Vie 01 82 01 20 10

 Collecte sélective des déchets 
(GOSB) 01 78 18 22 23

 Enlèvement des encombrants 
01 82 01 20 00

 Déchèterie mobile (GOSB)  
Tous les samedis de 9h à 13h,  
sur le parking de la mairie.

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE
Permanences info-énergie
 Mairie :  

10 avenue Paul Doumer 
(salle des réceptions)
Les 4e jeudis du mois 
Sur inscription au 01 71 33 13 60.

 Maison de l’environnement 
du Val de Bièvre, 66 rue de la 
Division du Général Leclerc
Mardi soir de 17h à 19h
et mercredi de 14h à 16h30.
Sur rendez-vous au 01 71 
33 13 60.

NAISSANCES 
Kelyah Margueritat • Ayélé Ambassa • 
Sebastian Martinez Vasquez • Bakary 
Diallo • Issa Diallo • Noah Alili • Modjére 
Diakite • Laya Chellat • Anatole Stücklin 
• Nathan Mambuko Francisco.

MARIAGES 
Ahmed Ould Messaoud et Lila Mazri.

DÉCÈS 
François Birolini, 92 ans • Robert Léger, 
79 ans • Lucien Valette, 93 ans • Roger 
Lomel, 91 ans • Odette Rocher, veuve 
Mizelle, 98 ans • Lison Cohen, 80 ans • 
Michaël Haudegont, 41 ans.

État civil

Infos pratiques

LES BONS GESTES
DU TRI ET DE LA PROPRETÉ
GRAND-ORLY SEINE BIÈVRE (GOSB) 

NUMÉRO VERT GRATUIT
0 800 10 10 21

Depuis le 1er août, les tickets de caisse et de carte bancaire doivent être remis 
à la demande du ou de la client·e, et non plus imprimés systématiquement.
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POUR LA PAIX !
Les bombardements qui frappent et endeuillent 

la population civile de Gaza s’accompagnent d’une 
catastrophe humanitaire avec le déplacement forcé 
de la population, le manque d’eau, de nourriture 
et d’énergie du fait du blocus sans compter la 
destruction des infrastructures hospitalières et le 
manque de moyens médicaux pour porter secours 
aux blessés.

L’horreur des attaques terroristes du Hamas le 7 
octobre dernier contre les civils israéliens a précipité la 
région dans le chaos. Le Hamas n’est en rien un mou-
vement libérateur mais une organisation terroriste. 

La riposte décidée par le gouvernement d’extrême 
droite israélien, frappe indistinctement la popula-
tion civile à Gaza. Certaines attaques pourraient 
constituer des crimes de guerre.

Nous appelons à la conscience civique de tous 
pour endiguer les phénomènes d’intolérance, de 
discriminations, de racisme, de xénophobie et 
d’antisémitisme face aux promoteurs de haine, 
de violence et d’obscurantisme.

Nous condamnons sans réserve des attentats 
criminels et barbares de l’organisation terroriste 
Hamas. Les promoteurs de haine, de violence et 

d’obscurantisme doivent être arrêtés.

Demain, il faudra trouver les conditions d’une 
paix juste et durable s’adossant à deux États. 
Dans le passé, les parties prenantes représentant 
les Israéliens et les Palestiniens ont pu se réunir 
pour envisager une telle solution de paix. Il y a 
de l’espoir!

Marine DEALBERTO
Maryvonne ROCHETEAU

LE TRISTE SORT DES ARBRES DE LA RD 920
Mort annoncée de 350 arbres
Le projet de requalification du dernier tronçon de la RD 920 n’est 
malheureusement pas à la hauteur des enjeux environnementaux 
actuels. Alors que Le projet de réaménagement annonçait prendre en 
compte « les effets du changement climatique, et particulièrement la 
lutte contre les ilots de chaleur urbain », il a été annoncé la coupe 
de 350 arbres sur 400 !!

A l’heure de la mise en œuvre de la stratégie nationale de la biodi-
versité pour contribuer à l’atténuation du dérèglement climatique et 
à l’amélioration du cadre de vie des habitants, ce projet, malgré les 
annonces n’en prend pas le chemin.

Certes de jeunes arbres de remplacement sont prévus. Mais 
aujourd’hui les arbres plantés en milieu urbain, sont confrontés à 
des difficultés de survie et de développement, d’où l’importance de 
préserver les arbres anciens.

 Nous devons penser et adapter nos villes pour les 50° de demain. 
Alors pourquoi couper des arbres en pleine maturité, présents en 
proximité des bâtiments, qui sont une réponse aux températures 
excessives ?

 Comment pourrons-nous compenser la captation carbone de 350 

arbres à maturité en milieu ultra urbain ?

 Lors des réunions publiques les citoyens et leurs élus n’ont pas été 
entendus. Qu’il s’agisse de la question des arbres, de la déviation 
de la casi totalité des bus entre l’avenue Carnot et la Vache Noire. 
Pas entendus non plus sur l’importance d’ajouter des traversées pié-
tonnes et cyclistes alors même que l’objet du projet est de gommer la 
fracture que représente la RD 920 et la rendre aux mobilités douces !!

 Suite à nos remarques le président du Conseil départemental a 
décidé de retirer ce rapport de l’ordre du jour et de revenir vers les 
maires concernés. Une sage décision quand on sait que les élus du 
canton n’ont eu aucune information sur ce dossier depuis le début 
de mandat !

LE GROUPE ARCUEIL ECOLOGIE VOUS SOUHAITE
DE BELLES FETES DE FIN D’ANNEE !!

UN DANGEREUX RECUL DE L’ACTION SOCIALE  
DU DÉPARTEMENT PAR LA DROITE.

Le Val-de-Marne a longtemps été précurseur 
dans les politiques sociales au travers d’un tissu 
de proximité au plus près des habitant.es. Depuis 
l’arrivée de la droite a la tête du Conseil dépar-
temental, les budgets ont confirmé le retour en 
arrière engagé en réduisant drastiquement les 
politiques publiques de solidarité. Après la sup-
pression du chèque solidarité versé à plus de 70 
000 ménages, le chèque énergie, nouvellement 
créé par le département, est un échec cuisant avec 
seulement 9 000 bénéficiaires. Cette cure d’austé-
rité remet en cause le rôle majeur du département 
comme bouclier social protecteur. Ainsi, l’exécutif 
de droite s’emploie à effacer la compétence obli-
gatoire de collectivité « pilote » de la cohésion 
sociale et territoriale. Preuve en est l’externa-
lisation au profit d’acteurs privés de toutes les 
politiques d’accompagnement et d’insertion des 

publics relevant du champ de l’action sociale et 
de la solidarité, mission première du département. 
Déjà, des associations et structures de proximité se 
voient signifier la perte ou la diminution de leur 
subvention, à l’exemple des épiceries solidaires. 

Ce budget traduit également un fort recul du 
nombre d’agent.es départementaux, donc du 
service public rendu aux Valdemarnais.es. Les 
80 crèches et les 20 Espaces départementaux des 
Solidarités (EDS) sont ces espaces qui font vivre 
la solidarité et qui sont aujourd’hui en grande 
difficulté. Alors que les Valdemarnais.es ont plus 
que jamais besoin de politiques sociales, il faut 
aujourd’hui un mois pour obtenir un rendez-vous 
auprès d’un.e travailleur.euse social.e en EDS, 
c’est inacceptable. Plusieurs dizaines de berceaux 
ne peuvent être occupés sur notre ville par manque 
de personnel, au total plus de 200 dans l’ensemble 

du département : une politique qui profite au 
privé avec les dérives pour la sécurité des enfants. 

Face a ces reculs de plus en plus préjudiciables 
pour les Arcueillais.es, la ville et son CCAS tentent 
avec leurs moyens de répondre aux besoins mais 
cela ne doit pas être une substitution aux compé-
tences sociales du département.

ARCUEIL EN COMMUN, ÉLU·E·S COMMUNISTES, 
FÉMINISTES, ÉCOLOGISTES ET CITOYEN·NE·S

Shéhérazade Bouslah,
Rudy Cambier,

Carine Delahaie,
Francine Ketfi,

Ludovic Maussion,
Kévin Védie

arcueilencommun@gmail.com
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Le temps des fêtes arrive, et nous réjouissons de retrouver nos proches pour des moments 
conviviaux et chaleureux.
Dans un contexte assombri par le terrorisme, les guerres, une situation sociale et économique préoccupante et tant 
d’autres choses, il est difficile de faire abstraction de toutes ces difficultés. Nous n’oublions rien mais cette période 
peut constituer une trêve et nous pensons bien sûr, à ceux qui souffrent.
Je vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année et une très bonne année 2024.

Clotilde  
Galhié-Eripret

06 63 25 01 90

LISTE UNIS POUR UN NOUVEAU SOUFFLE  
ARCUEIL NOTRE VILLE AVEC BENOIT JOSEPH

POPULISME ET ABSENCE CHALEUR HUMAINE 
Dans le paysage politique actuel, l’exercice des responsabilités nécessite non seulement des compétences, mais aussi une dose 

d’humanité et de cohérence. Cependant, à l’heure où se profile un bilan de mi-mandat, force est de constater que le maire actuel 

suscite régulièrement des critiques et multiplie les postures et déclarations contradictoires.

Récemment, l’édile locale s’est vanté de la (faible) participation au référendum sur le stationnement, présentant cela comme un 

triomphe pour sa politique. En réalité, il s’agit d’une véritable défaite, une (petite) manœuvre politique pour détourner l’attention 

de l’opinion locale concernant un sujet qui divise sa majorité et dont le résultat sera le statuquo. Tout ça pour ça…

Il nous a été donné d’apprendre que le maire se targue d’animer des ateliers écologistes dans le cadre des universités de l’écologie 

rurale. Cependant, cela semble déplacé dans un journal municipal, s’apparentant davantage à de la propagande qu’à une information 

impartiale. De plus, un maire parisien prenant la tête de débats écologistes pour équilibrer le territoire suscite des interrogations 

légitimes. C’est comme confier à un boucher l’animation d’un débat chez un végan. On n’est pas à une incohérente près.

Le traitement réservé à certaines détresses humaines est bien trop souvent minimaliste. Le mois dernier nous faisions état de 

situations d’exclusion, de dénuement dans notre ville et qui restent sans réponse. Il en va de même pour l’absence de considération 

à l’endroit des bénévoles et organisateurs d’événements tels que la ferme en ville qui sont pourtant plébiscités par les petits et les 

grands, événement purement et simplement supprimé cette année. La joie et l’émerveillement attendront… 

La politique, rappelons-le, ne se résume pas à la gestion des affaires de la cité. Elle doit également être empreinte de chaleur 

humaine, de cohérence dans les idées et les actions. À une époque où le populisme gagne du terrain, à l’image des récentes 

élections en Argentine, les citoyens attendent plus qu’une simple compétence technique de leurs dirigeants. Ils ont besoin d’un 

maire qui est à leurs côtés, qui les écoute, les comprend et se bat pour eux, particulièrement quand les solutions ne sont pas écrites 

d’avance.

Un maire doit incarner l’envie, insuffler la chaleur humaine, les sourires, la vie, l’envie d’être ensemble. La politique, c’est aussi 

établir une connexion entre les habitants et les responsables politiques par une proximité chaleureuse, plutôt que par un éloignement 

glacial. En négligeant cet aspect essentiel, on oublie l’essentiel, on s’aliène la confiance de ses concitoyens et on compromet l’unité 

nécessaire pour une gouvernance efficace. 

On ne se change pas… Voilà tout ce que le bilan de mi-mandat ne dira pas.

Benoit Joseph

Mail : anv94110@gmail.com. Facebook.com/arcueilnotreville

Kamel  
ROUABHI

kamel@rouabhi.info 
ou 06 14 63 17 82
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